
La pratique de l’acupuncture par les sages-femmes 
 

 

Article L4151-1 du code de la santé publique 
Modifié par LOI n°2011-814 du 7 juillet 2011 - art. 38  

L'exercice de la profession de sage-femme comporte la pratique des actes nécessaires au 

diagnostic, à la surveillance de la grossesse et à la préparation psychoprophylactique à 

l'accouchement, ainsi qu'à la surveillance et à la pratique de l'accouchement et des soins 

postnataux en ce qui concerne la mère et l'enfant, sous réserve des dispositions des articles 

L.4151-2 à L.4151-4 et suivant les modalités fixées par le code de déontologie de la profession, 

mentionné à l'article L.4127-1. 

L'examen postnatal peut être pratiqué par une sage-femme si la grossesse a été normale et si 

l'accouchement a été eutocique. 

L'exercice de la profession de sage-femme peut comporter également la réalisation de 

consultations de contraception et de suivi gynécologique de prévention, sous réserve que la 

sage-femme adresse la femme à un médecin en cas de situation pathologique. 

Les sages-femmes sont autorisées à concourir aux activités d'assistance médicale à la 

procréation, dans des conditions fixées par décret. 

 

Article R4127-318 du code de la santé publique 
Modifié par Décret n°2012-881 du 17 juillet 2012 - art. 1 

I.- Pour l'exercice des compétences qui lui sont dévolues par l'article L. 4151-1 :  

1° La sage-femme est autorisée à pratiquer l'ensemble des actes cliniques et techniques 

nécessaires au suivi et à la surveillance des situations non pathologiques et au dépistage de 

pathologie, concernant :  

(…) ;  

i) Des actes d'acupuncture, sous réserve que la sage-femme possède un diplôme d'acupuncture 

délivré par une université de médecine et figurant sur une liste arrêtée par les ministres chargés 

de la santé et de l'enseignement supérieur, ou un titre de formation équivalent l'autorisant à 

pratiquer ces actes dans un Etat membre de la Communauté européenne ou partie à l'accord sur 

l'Espace économique européen.  

II.- (…).  

III.- (…). 
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Arrêté du 2 novembre 2009 fixant la liste des diplômes permettant l’exercice des actes 

d’acupuncture par les sages-femmes 

  
  
La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche et la ministre de la santé et des 

sports,  

  

Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 4127-318,  

  

Arrêtent :  

  

  

Article 1 

   

Les diplômes mentionnés au 14° de l’article R. 4127-318 susvisé permettant l’exécution des 

actes d’acupuncture par les sages-femmes sont les suivants : 

  

- diplôme interuniversitaire d’acupuncture obstétricale.  

  

 

Article 2 

  

Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle et la directrice 

de l’hospitalisation et de l’organisation des soins sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  

  

 


